
Parties intervenantes au soutien de la partie défenderesse: République 
fédérale d’Allemagne (représentants: T. Henze et J. Möller, 
agents), Royaume d’Espagne (représentants: N. Díaz Abad et S. 
Centeno Huerta, agents), Royaume des Pays-Bas (représentants: 
C. Wissels et M. Bulterman, agents), Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d’Irlande du Nord (représentants: E. Jenkinson et J. 
Beeko, agents, assistées de R. Palmer, barrister) 

Objet 

Recours en carence — Abstention illégale du Conseil d’adopter 
la proposition de la Commission relative à un règlement du 
Conseil au titre de l’art. 3 de l’annexe XI du statut adaptant, 
avec effet au 1er juillet 2011, les rémunérations et les pensions 
des fonctionnaires et autres agents de l'Union européenne ainsi 
que les coefficients correcteurs dont sont affectées ces rémuné­
rations et pensions — Refus d’adaptation des coefficients correc­
teurs applicables aux lieux d’affectation — Violation des art. 64 
et 65 du statut des fonctionnaires ainsi que des art. 1er, 3 et 10 
de son annexe XI 

Dispositif 

1) Le recours est rejeté. 

2) La Commission européenne est condamnée aux dépens. 

3) La République fédérale d’Allemagne, le Royaume d’Espagne, le 
Royaume des Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord ainsi que le Parlement européen supportent leurs 
propres dépens. 

( 1 ) JO C 184 du 23.06.2012 

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 21 novembre 
2013 (demande de décision préjudicielle du 
Oberlandesgericht Koblenz — Allemagne) — Deutsche 

Lufthansa AG/Flughafen Frankfurt-Hahn GmbH 

(Affaire C-284/12) ( 1 ) 

(Aides d’État — Articles 107 TFUE et 108 TFUE — 
Avantages octroyés par une entreprise publique exploitant 
un aéroport à une compagnie aérienne à bas prix — 
Décision d’ouvrir la procédure formelle d’examen de cette 
mesure — Obligation des juridictions des États membres de 
se conformer à l’appréciation de la Commission opérée dans 

cette décision concernant l’existence d’une aide) 

(2014/C 39/08) 

Langue de procédure: l’allemand 

Juridiction de renvoi 

Oberlandesgericht Koblenz 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Deutsche Lufthansa AG 

Partie défenderesse: Flughafen Frankfurt-Hahn GmbH 

en présence de: Ryanair Ltd 

Objet 

Demande de décision préjudicielle — Oberlandesgericht 
Koblenz — Interprétation des art. 107, par. 1, et 108, par. 3, 
TFUE ainsi que de l'art. 2, sous b), point i), de la directive 
2006/111/CE de la Commission, du 16 novembre 2006, rela­
tive à la transparence des relations financières entre les États 
membres et les entreprises publiques ainsi qu’à la transparence 
financière dans certaines entreprises (JO L 318, p. 17) — Aides 
d'État — Avantages octroyés par une entreprise publique exploi­
tant un aéroport à une compagnie aérienne à bas prix — Déci­
sion de la Commission de procéder à un examen formel de 
cette aide — Obligation éventuelle des juridictions des États 
membres de se conformer à l'appréciation de la Commission 
concernant le caractère sélectif de ladite aide 

Dispositif 

Lorsque, en application de l’article 108, paragraphe 3, TFUE, la 
Commission européenne a ouvert la procédure formelle d’examen 
prévue au paragraphe 2 dudit article à l’égard d’une mesure non 
notifiée en cours d’exécution, une juridiction nationale, saisie d’une 
demande tendant à la cessation de l’exécution de cette mesure et à 
la récupération des sommes déjà versées, est tenue d’adopter toutes les 
mesures nécessaires en vue de tirer les conséquences d’une éventuelle 
violation de l’obligation de suspension de l’exécution de ladite mesure. 

À cette fin, la juridiction nationale peut décider de suspendre l’exécu­
tion de la mesure en cause et d’enjoindre la récupération des montants 
déjà versés. Elle peut aussi décider d’ordonner des mesures provisoires 
afin de sauvegarder, d’une part, les intérêts des parties concernées et, 
d’autre part, l’effet utile de la décision de la Commission européenne 
d’ouvrir la procédure formelle d’examen. 

Lorsque la juridiction nationale éprouve des doutes sur le point de 
savoir si la mesure en cause constitue une aide d’État au sens de 
l’article 107, paragraphe 1, TFUE ou quant à la validité ou à l’inter­
prétation de la décision d’ouvrir la procédure formelle d’examen, elle 
peut, d’une part, demander à la Commission européenne des éclaircis­
sements et, d’autre part, elle peut ou doit, conformément à l’article 
267, deuxième et troisième alinéas, TFUE, poser une question préju­
dicielle à la Cour de justice de l’Union européenne. 

( 1 ) JO C 273 du 08.09.2012
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